
ALLEANZA LETTO-ESTONE

Art. 10. —  Le présent traité sera ratifié et les instru
ments de ratification seront éciiangés dans le plus bref délai 
à Riga.

En foi de quoi les plénipotentiaires ont signé le présent 
traité et y ont apposé leurs sceaux.

Fait en double exemplaire à Tallinn, le 1 novembre 
mil neuf cent vingt-trois.


